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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Ralentisseurs et plateaux traversants
Question écrite n° 10182

Texte de la question

M. Fabrice Brun attire l'attention de M. le ministre de l'aménagement du territoire et de la décentralisation sur le
respect de la réglementation s'agissant de l'implantation de plateaux traversant sur les routes. En effet, le décret
n° 94-447 du 27 mai 1994 relatif aux caractéristiques et aux conditions de réalisation des ralentisseurs de type
dos d'âne ou de type trapézoïdal dispose dans son article 2 que tous les ralentisseurs devront être conformes
aux règles de ce décret dans les 5 années qui suivront la publication de celui-ci. À ce titre, la norme NF P98-300
reprendra par la suite les caractéristiques précisées dans le décret. Or selon les retours du terrain, de nombreux
ralentisseurs ne correspondent pas à ces normes et ne remplissent pas les obligations réglementaires. Un
constat appuyé par une étude du Centre d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et
l'aménagement dans son guide daté de 2010. De plus, dans sa décision du 23 octobre 2023, le Conseil d'État
rappelle l'obligation pour les collectivités de respecter les normes du décret du 27 mai 1994, même s'il n'ordonne
pas leur destruction dans sa décision du 27 mars 2025. De la même manière, si ce décret s'applique pour les
ralentisseurs type trapézoïdal, il ne s'appliquerait pas pour le plateau traversant, qui feraient l'objet d'un vide
juridique. Or un nombre important de collectivités ont aménagé des plateaux traversant ces dernières années.
Même si elles n'ont pas d'obligation de les enlever, les irrégularités constatées par les études ci-dessus
pourraient mettre en difficulté les collectivités si ces les aménagements étaient mis en cause, notamment dans
le cas d'accidents. Un décret d'application devrait être prochainement publié pour régler ces évolutions, or force
est de constater qu'il n'en est rien pour le moment. Dans cette situation, il lui demande quelles sont les mesures
que le Gouvernement entend mettre en œuvre afin de pouvoir combler le vide juridique des « plateaux
traversants » et pouvoir régulariser la situation des collectivités.

Texte de la réponse

Deux types de ralentisseurs sont aujourd'hui réglementés : le dos d'âne et le ralentisseur de type trapézoïdal
support d'un passage piéton. Pour ceux-ci, leur mise en service doit respecter scrupuleusement les
caractéristiques dimensionnelles et les conditions d'implantation sur la chaussée, telles que définies dans le
décret du 27 mai 1994 et dans une norme associée (NF P98-300). Les autres types de dispositifs ralentisseurs
de vitesse, le coussin, le plateau (parfois appelé plateau traversant) et la surélévation partielle en carrefour ne
font pas l'objet d'une réglementation équivalente. Ils sont cependant décrits précisément quant à leur
dimensionnement et leurs conditions d'usage dans un guide édité par le Centre d'études sur les réseaux, les
transports, l'urbanisme et les constructions publiques (Certu), devenu le Centre d'études et d'expertise sur les
risques, l'environnement, la mobilité et l'aménagement (Cerema) en 2010. Cette différence de traitement a
généré de nombreuses jurisprudences, parfois contradictoires entre elles. Le ministère des transports a souhaité
remédier à cette situation problématique, en réglementant l'ensemble des dispositifs surélevés ralentisseurs de
vitesse. Pour ce faire, les services du ministère ont engagé une remise à plat du cadre réglementaire des
ralentisseurs routiers, en lien avec les associations de collectivités locales dont Départements de France et
l'Association des maires de France. La nouvelle réglementation prendra la forme d'un arrêté et se substituera au
début de l'année 2026 au décret de 1994. Il portera sur l'ensemble des cinq types de ralentisseurs identifiés à
savoir les dos d'âne, les passages piétons surélevés (ex. ralentisseurs trapézoïdaux), les coussins, les plateaux
et les surélévations partielles en carrefour. Cet arrêté précisera non seulement les règles d'implantation mais
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également les caractéristiques géométriques des différents dispositifs, offrant ainsi aux gestionnaires de voirie
maîtres d'ouvrage de ces aménagements comme aux maîtres d'œuvre et aux entreprises qui les réaliseront un
cadre d'action clarifié. Par ailleurs, les services de l'État, notamment au travers du groupe de travail réunissant
les associations représentant les collectivités territoriales gestionnaires de voirie, encouragent ces dernières à
établir un diagnostic du patrimoine des dispositifs ralentisseurs implantés sur leurs réseaux afin d'évaluer les
besoins de leur mise en conformité.
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